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Ordonnance
concernant

la protection et la conservation des sites, de l'aspect
des localités et des points de vue.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'art. 83 de la loi du 28 mai 1911 sur
l'introduction du Code civil suisse;

Sur la proposition de la Direction des travaux publics
et de la Direction de la justice,

arrête :

Article premier. Il est interdit de construire,
d'agrandir ou de hausser des bâtiments, lorsqu'un site,
l'aspect de la localité ou un point de vue en serait déparé
ou gâté.

Art. 2. Les demandes en permis de bâtir frappées
d'opposition en vertu de l'article qui précède, seront
vidées dans les formes prévues par l'art. 11, paragraphe 1er,

et par les art. 12 à 14 du décret du 13 mars 1900.

Art. 3. Les infractions à la prescription ci-dessus

seront punies conformément à l'art. 17 du décret précité.

Art. 4. La présente ordonnance entrera en vigueur
le 31 de ce mois.

Berne, le 28 octobre 1911.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Burren.
Le chancelier,

Kistler.
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